
Les présentes conditions sont valables pour les cartes de crédit (ci-après «carte») émises 
par Cembra Money Bank SA (ci-après «émettrice»). La carte est délivrée en tant que carte 
principale au nom du requérant ou de la requérante ou en tant que carte supplémentaire 
au nom d’une personne vivant dans le même foyer. Ces personnes seront nommées ci-
après le «titulaire» dans la mesure où il n’y a pas de distinction formelle entre le titulaire 
de la carte principale et le titulaire de la carte supplémentaire. Les dispositions appli-
cables spécifiques aux produits et aux services, ainsi que les déclarations relatives à la 
protection des données, sont en outre applicables.

1  ÉMISSION DE LA CARTE, DURÉE DE VALIDITÉ,  
  RENOUVELLEMENT ET DEMANDE DE RESTITUTION

1.1  Émission de la carte, utilisation en ligne, code PIN, propriété
Après la conclusion du contrat de carte de crédit avec l’émettrice, le requérant reçoit une 
carte personnelle, non transmissible, ainsi qu’un code personnel (ci-après «code PIN») per-
mettant d’utiliser la carte. La carte est établie sous forme électronique dans l’application 
mobile de l’émettrice («application Cembra») et/ou sous forme physique et envoyée par 
courrier postal. Toute carte établie reste la propriété de l’émettrice.

1.2  Expiration et remplacement de la carte
La carte expire à la fin de la durée de validité indiquée sur la carte. La carte physique doit 
être rendue inutilisable dès qu’elle a atteint la date d’expiration. Sauf demande contraire 
du titulaire, une nouvelle carte sera émise automatiquement avant la date d’expiration 
de sa carte. Lors de commandes de cartes de remplacement ne correspondant pas à un re-
nouvellement à l’expiration de la carte, l’émettrice pourra facturer des frais pour la carte 
de remplacement. Le titulaire n’a pas droit à un design de carte particulier. L’émettrice se 
réserve le droit de modifier le design de la carte à son choix.

1.3  Fin du lien contractuel
Le titulaire est à tout moment en droit de mettre fin au lien contractuel par écrit et sans 
indication de motifs. La résiliation de la carte principale s’applique également à la carte 
supplémentaire. Le lien contractuel relatif à la carte supplémentaire peut être résilié par 
écrit aussi bien par le titulaire de la carte principale que par celui de la carte supplémen-
taire. L’émettrice se réserve le droit de mettre fin au lien contractuel à tout moment et 
sans indication de motifs, de ne pas renouveler ou de ne pas remplacer les cartes ainsi que 
de les bloquer et/ou en exiger la restitution. La fin du lien contractuel, la demande de res-
titution ou le renvoi de la carte rendent tous les montants facturés immédiatement exi-
gibles. Tous les montants non encore facturés sont exigibles dès réception de la facture. 
L’émettrice est autorisée à ne plus procéder à la comptabilisation de crédits résultant de 
programmes de fidélité. Le titulaire est tenu de rendre immédiatement inutilisable toute 
carte restituée et toute carte résiliée en fin de contrat.

2  UTILISATION DE LA CARTE

2.1  Utilisation de la carte et consentement
La carte permet au titulaire de payer des marchandises et des services comme indiqué 
ci-après auprès de tous les membres agréés du réseau Mastercard pour recevoir des paie-
ments (ci-après «membres du réseau agréés») dans le cadre de la limite de crédit fixée par 
l’émettrice:

a)  avec son code PIN;

b)  par sa signature;

c)  sur autorisation personnelle autrement que par son code PIN ou sa signature, à  
savoir, par exemple, par mot de passe ou à l’aide d’un autre moyen d’identification 
prescrit par l’émettrice (p. ex. en utilisant le Mastercard Identity-Check / 3D-Secure, 
Click to Pay, des solutions de paiement mobiles ou dans l’application Cembra) 
conformément aux conditions d’utilisation séparées ou de toute autre manière 
prescrite par l’émettrice ou convenue avec cette dernière;

d)  en recourant à la technologie de tokenisation; le numéro de carte et la date d’ex-
piration pouvant être remplacés dans un tel cas par un jeton numérique, qui est 
utilisé pour exécuter le paiement;

e)  lors de tous achats ou paiements de prestations de services par téléphone, sur In-
ternet, par correspondance et autres lors desquels le titulaire renonce à une au-
torisation personnelle et effectue la transaction en indiquant uniquement son 
nom, son numéro de carte, la date d’expiration et, si exigé, le numéro de contrôle  
à trois chiffres figurant au verso de la carte de crédit; s’agissant des transactions 
sur Internet, la saisie d’un mot de passe, la validation au moyen d’une applica-
tion ou d’une autre manière prescrite par l’émettrice peut être nécessaire;

f)  lors de l’utilisation de la carte sans signature, code PIN ou autre autorisation per-
sonnelle (p. ex. aux systèmes de paiement automatiques dans les parkings, sur les 
autoroutes ou les lecteurs de cartes sans contact).

Le titulaire est également autorisé à utiliser sa carte pour effectuer des retraits d’espèces 
en Suisse auprès des organismes habilités ainsi qu’aux distributeurs de billets désignés 
à cet effet.

Toute transaction comme l’usage de la carte pour faire un retrait d’argent en utilisant 
un code PIN ou par la signature d’une quittance de retrait effectuée conformément aux 
lettres a) à f) est considérée comme autorisée par le titulaire, même si la personne ayant 
autorisé la transaction n’est pas le titulaire de la carte utilisée. En conséquence, le titu-
laire reconnaît la créance avérée, générée par le membre du réseau agréé. Il autorise en 
même temps expressément et de manière irrévocable l’émettrice à payer les montants 
dus au membre du réseau agréé concerné. L’émettrice est autorisée à facturer au titulaire 
le montant ainsi effectué et enregistré sous forme électronique. Les risques d’une utilisa-
tion abusive de la carte sont ainsi assumés par le titulaire, sous réserve des dispositions 
du chiffre 4.1 ci-dessous.

Toute transaction effectuée conformément aux lettres a) à f) peut être effectuée pour 
des paiements uniques, pour des paiements récurrents ou pour de futurs paiements de 
n’importe quel montant.Le prestataire (Scheme, p. ex. Mastercard) propose un service  
d’actualisation qui permet de communiquer la nouvelle date d’expiration de la carte aux 
membres du réseau agréés, ainsi qu’aux fournisseurs de solutions de paiement mobiles. Si  
le titulaire enregistre ses données de carte pour des paiements récurrents (p. ex. pour des  
services en ligne, abonnements ou services comme Paypal) chez ces membres du réseau  
agréés ou ces fournisseurs, les nouvelles données de sa carte leur seront automatique-
ment transmises par le prestataire lors du renouvellement des cartes, ce qui garantit une 
utilisation aisée de la carte. Le titulaire accepte que l’émettrice transmette au prestataire 
son numéro de carte et la date d’expiration dans le cadre du service d’actualisation. Pour 
exécuter ce service, le prestataire peut recourir à des sous-traitants et traiter avec ceux-
ci les données en Suisse et à l’étranger (même dans les pays n’offrant pas un niveau de 
protection des données adéquat). Des mesures appropriées sont toutefois prises afin de 
protéger les données de la clientèle, et les sous-traitants sont tenus d’assurer une protec-
tion adéquate des données. Le titulaire peut à tout moment supprimer les données de 
carte enregistrées chez les membres du réseau agréés ou téléphoner à l’émettrice pour 
interrompre la transmission automatique des données de carte. La suppression d’un paie-
ment récurrent n’entraîne pas obligatoirement la suspension d’un éventuel abonnement. 
Ce dernier doit être directement résilié par le titulaire auprès du membre du réseau agréé.

Dans les pays à l’encontre desquels certaines sanctions ou embargos s’appliquent, les 
transactions ne sont pas possibles. La liste actuelle des pays concernés est consultable 
sur cembra.ch/cards/legal. Le titulaire n’est pas autorisé à utiliser sa carte dans ces pays. 
Le titulaire utilise sa carte uniquement dans le cadre de ses possibilités financières. Il est 
interdit d’utiliser la carte à des fins illicites. 

2.2  Obligations lors de l’utilisation de la carte
Lors de l’apposition d’une signature d’un ticket de caisse établi manuellement ou par voie 
électronique, la signature doit correspondre avec celle apposée sur la carte. Le membre 
du réseau agréé est en droit de demander la présentation d’une pièce d’identité officielle. 
Le justificatif est à conserver par le titulaire.

2.3  Frais pour retrait d’espèces
Des frais seront facturés pour tout retrait d’espèces aux distributeurs de billets et guichets, 
en Suisse et à l’étranger. Le montant des frais est déterminé en fonction du tarif applicable.

2.4  Conversion de devises étrangères
Lors de l’utilisation de la carte dans une devise étrangère, le titulaire accepte des frais 
de traitement sur le montant total converti en francs suisses. Le montant des frais de 
traitement est déterminé en fonction du tarif applicable. Le cours de change utilisé par 
l’émettrice dépend des cours de devises des organismes de cartes et peut inclure un supplé-
ment. Le cours de change applicable peut être demandé auprès du service client Cembra 
pendant les heures d’ouverture des bureaux.

2.5  Frais de transaction
Lors de l’utilisation de la carte à l’étranger et du paiement en francs suisses (y compris les 
transactions sur Internet auprès de membres du réseau agréés qui ont leur siège à l’étran-
ger conformément aux mentions légales), l’émettrice peut facturer des frais. Le montant 
des frais est déterminé en fonction du tarif applicable.

2.6  Frais et contributions de tiers
En cas de transactions avec la carte, l’émettrice reçoit des frais d’interchange de l’«Ac-
quirer» (entreprise qui conclut des contrats d’acceptation des cartes de crédit comme 
moyens de paiement avec les commerces). Les frais d’interchange servent entre autres 
à la couverture des frais courants (par exemple, traitement des transactions et octroi de 
crédit). Les frais d’interchange pour les transactions en Suisse varient entre 0% et 0,6% 
et à l’étranger entre 0% et 2%. Les frais d’interchange peuvent être modifiés à tout mo-
ment. Des informations relatives aux frais d’interchange actuels peuvent être obtenues 
auprès du service clientèle. L’émettrice paie aux organismes de cartes une commission 
pour l’utilisation du système de cartes de paiement. En contrepartie, l’émettrice peut re-
cevoir des contributions financières pour la promotion des ventes et d’autres avantages 
(par exemple, campagnes de marketing gratuites, analyses, études de marché ou de sup-
port pour le développement et le lancement de nouveaux produits) des organismes de 
cartes. Les contributions pour la promotion des ventes peuvent varier entre 0% et 0,3% 
du montant de la transaction respective. Ces frais et contributions peuvent entraîner 
des conflits d’intérêts pour l’émettrice. L’émettrice a pris des mesures organisationnelles 
appropriées pour minimiser les risques à cet égard. Le titulaire accepte que l’émettrice 
conserve l’intégralité des frais et contributions reçus de tiers et renonce expressément à 
leur redistribution. Le titulaire reconnaît que cette disposition peut déroger à l’obligation 
de remboursement prévue à l’art. 400, al. 1 du Code des obligations suisse ou à toute autre 
disposition légale similaire.

2.7  Limitation ou extension des possibilités d’utilisation
L’émettrice peut étendre, limiter ou supprimer les possibilités d’utilisation de la carte, du 
code PIN et des limites de crédit et de retrait à tout moment. Pour des retraits en espèces 
ou transactions prévalent des limites journalières et globales spécifiques. L’émettrice 
peut prévoir des limitations de volume (p. ex. CHF 5000) pendant certaines périodes (p. ex. 
par année civile). Le titulaire prend acte que l’émettrice peut restreindre en tout temps et 
sans préavis la possibilité d’effectuer des prépaiements sur son compte de carte de crédit 
(fonction prepaid).

2.8  Limite de crédit
La limite de crédit fixée par l’émettrice et communiquée au titulaire s’applique globalement 
à la carte principale comme aux cartes supplémentaires. Cette limite de crédit correspond 
au maximum à la limite la plus haute du montant du crédit figurant dans la demande de 
crédit. Le titulaire ne peut requérir une augmentation de la limite de crédit qui lui a été 
octroyée que via la procédure prédéfinie par l’émettrice. Il n’est possible d’augmenter la 
limite de crédit qu’après qu’un nouveau contrôle de la capacité de crédit a été effectué et 
à condition que le résultat de ce dernier soit positif. L’émettrice peut réduire la limite de 
crédit du titulaire sur requête de ce dernier ou de manière unilatérale, en tout temps et avec 
effet immédiat. Le cas échéant, elle le communique au titulaire dans un délai raisonnable 
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ou à l’occasion de la facture mensuelle suivante. Le titulaire peut consulter en tout temps la 
limite de crédit en cours dans l’application Cembra ou auprès de l’émettrice.

2.9  Utilisation d’applications de paiement
Le titulaire peut ajouter la ou les carte(s) de crédit à son nom à des applications de paiement 
(p. ex. Apple Pay, Google Pay ou Samsung Pay) par l’intermédiaire de l’application Cembra. 
Les conditions d’utilisation de cartes de crédit de l’émettrice sur des terminaux mobiles 
(ci-après «conditions relatives aux paiements mobiles») s’appliquent alors. Les versions 
en vigueur des conditions relatives aux paiements mobiles peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: cembra.ch/mp-terms-fr. Plusieurs canaux permettent d’activer la possi-
bilité d’utiliser la carte de crédit dans des applications de paiement (p. ex. dans l’application, 
par SMS ou appel téléphonique). À cette fin, l’émettrice peut adresser au titulaire un code 
d’activation à usage unique au dernier numéro de téléphonie mobile qu’il lui a communi-
qué. L’émettrice n’est pas tenue d’autoriser l’enregistrement de la carte de crédit du titu-
laire dans des applications de paiement.

3  DEVOIRS DE DILIGENCE DU TITULAIRE

Le titulaire a les devoirs de diligence suivants.

3.1  Signature
Le titulaire doit signer la carte dès sa réception, au moyen d’un stylo adapté à ce type 
de matériau (p. ex. stylo à billes), dès lors qu’elle est pourvue d’un champ prévu à cet effet.

3.2  Conservation de la carte physique et électronique
L’émettrice peut remettre la carte de crédit au titulaire sous forme physique et/ou élec-
tronique.

La carte physique doit être soigneusement conservée en permanence. La carte ne peut no-
tamment être confiée ni rendue accessible à des tiers sauf pour une utilisation conforme 
aux dispositions des présentes conditions générales comme moyen de paiement. Le titu-
laire doit toujours veiller à être en possession de la carte.

Tout comme les cartes physiques, les cartes électroniques sont personnelles et intrans-
missibles. Il n’est pas permis de les remettre à des tiers pour utilisation (p. ex. en enregis-
trant les empreintes digitales de tiers ou en scannant leur visage pour déverrouiller le 
terminal employé), et il convient de les protéger contre tout accès par des tiers. L’utilisa-
teur est tenu de traiter les terminaux employés et les cartes électroniques avec soin et de 
veiller à les protéger.

L’émettrice n’a aucun contrôle sur le terminal de l’utilisateur. Il revient à l’utilisateur 
de prendre les mesures adéquates permettant de protéger au mieux son terminal (p. ex. 
mises à jour de sécurité). À partir du moment où l’émettrice a observé la diligence usuelle 
dans la branche, l’utilisateur supporte le risque découlant d’une interception ou d’une 
fuite de ses données.

3.3  Perte, vol et utilisation frauduleuse de la carte
Le titulaire doit informer immédiatement l’émettrice de la perte, du vol ou du risque d’uti-
lisation frauduleuse de la carte (p. ex. parce que le numéro de carte, la date d’échéance, le 
numéro de contrôle ou le code PIN ont été volés ou copiés).

3.4  Préservation de la confidentialité du code PIN
Le titulaire est tenu de garder le code PIN secret en permanence. Le code PIN ne doit pas 
être divulgué ou transmis à des tiers ni inscrit ou enregistré, pas même sous forme codée. 
S’il est personnalisé, le code PIN ne peut être constitué de combinaisons faciles telles que 
des numéros de téléphone, dates de naissance, plaques d’immatriculation, etc.

3.5  Confidentialité de Identity Check / 3D-Secure
Mastercard Identity Check / 3D-Secure est un service permettant de payer en sécurité 
sur Internet. Lorsqu’il reçoit un message relatif à l’autorisation d’une transaction, le ti-
tulaire doit s’assurer que les informations concernant la transaction contenues dans le 
message (p. ex. nom du commerçant, montant de la transaction) correspondent bien à 
la transaction qu’il a initiée. 

En cas de doute, le titulaire ne doit pas confirmer la transaction. Ces incidents doivent 
être communiqués sans délai à l’émettrice pour permettre à cette dernière de bloquer 
rapidement la carte ou la remplacer.

3.6  Confidentialité de Identity Check / 3D-Secure
En plus du code PIN et de Mastercard Identity Check / 3D-Secure, l’émettrice peut mettre 
à la disposition du titulaire les moyens d’identification personnels suivants: 

 a)  numéro de carte ou de compte;

 b)  code d’activation par SMS «code mTAN»;

 c)  données de connexion (p. ex. nom d’utilisateur, mot de passe ou code QR) pour 
accéder aux services numériques de l’émettrice; 

 d)  autres moyens d’identification autorisés par l’émettrice, tels que les données 
biométriques (p. ex. Face-ID, Touch-ID).

Ces données permettent au titulaire de se légitimer lors de l’utilisation de la carte de 
crédit ou des services numériques de l’émettrice. Le titulaire ne peut utiliser les moyens 
d’identification qu’aux fins prévues. En outre, il est tenu de les garder en tout temps 
secrets et de les protéger contre tout accès par des tiers non autorisés. Toute personne 
qui se légitime avec succès grâce aux moyens d’identification personnels du titulaire est 
considérée comme étant habilitée à donner des instructions contraignantes à l’émet-
trice. Les instructions reçues sont dans ce cas considérées comme ayant été données 
par le titulaire. 

L’émettrice ne demande jamais à l’utilisateur de communiquer par e-mail ou SMS ses 
nom d’utilisateur, mot de passe, code PIN ou mTAN, SMS ou QR, Mastercard Identity 
Check / 3D-Secure, numéro de compte ou numéro de carte. Il ne faut jamais transmettre 
ces moyens d’identification suite à une demande effectuée par e-mail ou par SMS.

3.7  Vérification du relevé de compte mensuel et signalement d’abus
Si une utilisation frauduleuse ou d’autres irrégularités sont détectées notamment sur le 

relevé de compte mensuel, celles-ci doivent être immédiatement signalées dès leur dé-
couverte à l’émettrice par téléphone ou via l’application Cembra. Une contestation doit 
également être remise sous forme écrite, par courrier postal ou via l’application Cembra, 
dans les 30 jours à compter de la date d’émission du relevé de compte correspondant. 
Autrement, le relevé ou l’extrait de compte sera considéré comme accepté par le titulaire 
de la carte. Si ce dernier reçoit un formulaire de déclaration de dommages, il sera tenu de 
le renvoyer dûment rempli et signé à l’émettrice dans les 10 jours suivant sa réception. 
En cas de dommage, le titulaire est tenu de porter plainte auprès des autorités policières 
compétentes et de demander une copie de cette plainte.

3.8  Changement de situation
Tout changement de situation par rapport aux indications faites dans la demande (nom, 
adresse, numéro de téléphone portable, adresse e-mail et modifications du compte ainsi 
que changements d’ayant droit économique, de situation financière ou de nationalité) 
ou dégradation notable du niveau de revenu ou de fortune doit être communiqué immé-
diatement par écrit à l’émettrice. De plus, l’émettrice doit être immédiatement informée 
lorsqu’une modification des faits entraîne de nouvelles obligations fiscales en dehors de 
la Suisse, en particulier aux États-Unis. Les courriers de l’émettrice à la dernière adresse 
postale ou e-mail connue sont réputés valablement notifiés jusqu’à ce qu’une nouvelle 
adresse de contact lui soit communiquée.

3.9  Transactions de paiements sur Internet
Dans la mesure où l’émettrice ou le membre du réseau agréé propose un moyen de paie-
ment sécurisé (p. ex. Identity Check de Mastercard / 3D-Secure), le titulaire est obligé d’uti-
liser celui-là.

3.10  Renouvellement
S’il ne reçoit pas sa nouvelle carte au moins 10 jours avant l’expiration de la carte en cours 
de validité, le titulaire est tenu de le signaler immédiatement à l’émettrice. 

4  RESPONSABILITÉ

4.1   Prise en charge des dommages en l’absence de faute 
Si le titulaire a respecté les devoirs de diligence conformément au chiffre 3 et qu’aucune 
faute ne peut lui être reprochée, l’émettrice prend en charge les dommages subis par le 
titulaire à la suite d’une utilisation frauduleuse ou de la falsification de la carte par des 
tiers. Les personnes proches, les parents ou autres personnes liées autrement au titulaire, 
par exemple les mandataires, le conjoint, le partenaire enregistré et toute autre personne 
vivant dans le même ménage que le titulaire, ne sont pas considérés comme des «tiers». 
Les dommages couverts par une assurance ainsi que les éventuels dommages consécutifs 
de quelque nature qu’ils soient ne sont pas pris en charge couverts dans la mesure où 
les dispositions légales le permettent. Lors de toute prise en charge de dommages par 
l’émettrice, le titulaire est tenu de céder ses créances issues du dommage à l’émettrice.

4.2  Non-respect des devoirs de diligence
Tout titulaire ne respectant pas ses devoirs de diligence est responsable de manière illi-
mitée de tous les dommages dus à l’utilisation frauduleuse de la carte jusqu’à l’activation 
d’un blocage éventuel.

4.3  Transactions effectuées au moyen de la carte
L’émettrice décline toute garantie ou responsabilité pour les affaires conclues au moyen 
de la carte. Toutes les réclamations éventuelles relatives à des marchandises ou à des 
prestations de services acquises ainsi que tous les différends liés à ces transactions 
doivent être réglés directement avec le membre du réseau agréé concerné. La facture 
mensuelle doit cependant être réglée dans les délais.

4.4  Non-acceptation de la carte
L’émettrice ne saurait être responsable si un membre du réseau agréé refuse la carte pour 
une raison quelconque ou si un paiement ne peut être effectué au moyen de la carte pour 
des raisons techniques ou autres. Cette règle s’applique également dans les cas où l’utili-
sation de la carte dans un distributeur se révèle impossible et si la carte est endommagée 
ou rendue inutilisable par le distributeur.

4.5  Cartes supplémentaires
Le titulaire de la carte principale est responsable de manière solidaire et illimitée face 
à toutes les obligations liées à l’utilisation de la carte supplémentaire et s’engage à les 
payer. La responsabilité pour les dommages résultant d’une utilisation frauduleuse ou de 
la falsification de la carte par des tiers est réglée au chiffre 4.1.

4.6  En cas d’accès non autorisé au terminal
L’émettrice décline toute responsabilité quant aux transactions résultant d’un accès non 
autorisé au terminal du titulaire ou de son utilisation. De même, l’émettrice n’assume au-
cune responsabilité pour les dommages subis par le titulaire suite à une interception ou 
une fuite de ses données, une erreur de transmission ou une manipulation inattentive de 
ses moyens d’identification (au sens des ch. 3.4-3.6 ci-dessus).

4.7  Fin de contrat, demande de restitution ou renvoi de la carte ou des cartes
Le droit d’utiliser la carte, en particulier aussi pour passer des commandes par téléphone, 
correspondance ou Internet, cesse dans tous les cas dès la fin du contrat, la demande de 
restitution ou le renvoi de la carte. À la fin du contrat ou après une demande de restitution 
de la carte, le titulaire reste responsable des dommages causés par lui. Toute utilisation 
illégale de la carte peut donner lieu à des poursuites civiles et/ou pénales.

5  MODALITÉS DE PAIEMENT/FRAIS

5.1  Possibilités et descriptif
Chaque mois, un relevé mentionnant la date de transaction et d’inscription en compte, le 
membre du réseau agréé, le montant de la transaction dans la devise de la carte et éven-
tuellement la devise de la transaction est établi à l’intention du titulaire. Pour l’envoi du 
relevé mensuel par courrier ainsi que pour les paiements effectués auprès du guichet 
postal, l’émettrice peut prélever des frais. Le montant des frais est déterminé en fonction 
du tarif en vigueur. Le titulaire dispose des possibilités de paiement suivantes:

a)  paiement de la totalité du montant facturé net dans les 20 jours à compter de la 
date de facturation. Pour les transactions effectuées durant la période actuelle 
de facturation aucun intérêt ne sera prélevé si le paiement est fait dans le délai 
prévu. Aussi ces montants sont indiqués sans intérêts sur la première facture;
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b)  procédure de débit direct (LSV): prélèvement direct sur le compte bancaire ou 
postal indiqué dans un ordre séparé. Si le montant est refusé par la banque cor-
respondante lors du débit direct, le titulaire devra s’acquitter du montant im-
payé par bulletin de versement;

c)  conformément aux conditions de paiement et de crédit suivantes (s’applique 
uniquement aux cartes de crédit assorties d’une option de paiement échelonné):  
le montant minimal à régler chaque mois est déterminé par l’émettrice et est in-
diqué dans l’aperçu des frais et sur le relevé mensuel. Si le titulaire fait usage de 
l’option de paiement échelonné, le taux d’intérêt annuel convenu dans le contrat 
sera facturé par l’émettrice sur la totalité du montant de la facture jusqu’à son 
paiement complet. Le taux d’intérêt est calculé à compter de la date de la transac-
tion et mentionné séparément sur le relevé de compte suivant. Il est imputé sur le 
montant restant dû du dernier relevé mensuel et sur les nouveaux retraits effectués 
depuis cette date. Les paiements échelonnés sont pris en compte dans le cours des 
intérêts à partir de la date de leur réception. L’émettrice peut à sa discrétion porter 
des paiements échelonnés au compte de différents montants dus. Le titulaire peut 
payer le montant total dû à tout moment. Si le titulaire fait usage de ce droit, les  
intérêts ne lui seront plus facturés dès la réception de son versement. L’émettrice 
peut appliquer un intérêt annuel réduit sur les transactions pour certains membres 
du réseau agréés. Les conditions applicables pour l’intérêt annuel réduit peuvent 
être demandées au service à la clientèle ou sont consultables sur cembra.ch/cgv. 
L’émettrice peut offrir des options de paiement échelonné supplémentaires et, 
par exemple, proposer au titulaire d’activer cette option pour certains achats. Le 
titulaire est informé de manière transparente quant à ces options. 

5.2  Retard de paiement
Si le montant minimal (pour les cartes de crédit avec option de paiement échelonné) ou 
le montant total (pour les cartes de crédit sans option de paiement échelonné) n’est pas 
payé à l’échéance indiquée sur la facture mensuelle (ci-après «date d’échéance»), le titu-
laire tombe immédiatement en demeure à l’expiration de cette échéance, sans lettre de 
rappel. Le cas échéant, le titulaire est tenu de payer l’intérêt annuel contractuel (i) à titre 
d’intérêt de crédit à compter de la date de la transaction jusqu’à la date d’échéance et (ii) 
à titre d’intérêt moratoire à compter de la date d’échéance jusqu’au paiement complet. 
Dès le début de la demeure, l’émettrice est en droit de prélever des frais pour chaque fac-
turation ou rappel jusqu’à ce que les montants restants dus aient été réglés. L’émettrice 
est autorisée à envoyer au titulaire des rappels de paiement par SMS, e-mail, sur un por-
tail en ligne ou dans l’application Cembra. L’émettrice dispose de ce droit indépendam-
ment d’un consentement à l’utilisation des moyens de communication électroniques.

5.3  Refus de transaction en cas de dépassements de la limite de crédit
Si la limite de crédit du titulaire est dépassée, l’émettrice se réserve le droit de la relever 
temporairement et dans une faible mesure afin d’éviter que la transaction effectuée par le 
titulaire soit refusée. Les éventuelles créances dépassant la limite de crédit doivent être 
remboursées immédiatement et intégralement.

5.4  Frais et coûts divers
Les frais et coûts divers prélevés par l’émettrice en relation avec les présentes conditions 
et l’utilisation des cartes sont facturés au titulaire conformément à l’aperçu des frais sé-
paré. L’aperçu des frais fait partie intégrante des présentes conditions. Sa version actuelle 
peut être demandée au service client ou consultée sur Internet à l’adresse cembra.ch/cgv.

5.5  Remboursement d’autres frais encourus
Le titulaire est tenu de rembourser tous les autres frais encourus (p. ex. frais de poursuite) 
par l’émettrice lors du recouvrement des créances échues dans le cadre du présent contrat.

5.6  Affichage des transactions de carte de crédit dans l’application Cembra
L’application Cembra peut afficher les transactions relatives à la période de facturation 
en cours et aux périodes passées de toutes les cartes de crédit de l’utilisateur existant 
auprès de l’émettrice (p. ex. retraits en liquide et paiements avec le montant des diffé-
rentes transactions et le nom du commerçant concerné). Les transactions passées pen-
dant la période de facturation en cours selon le présent chiffre ne sont pas juridiquement 
contraignante et l’application Cembra ne les affiche en principe pas en temps réel. La 
version en cours des conditions d’utilisation de l’application Cembra peut être téléchar-
gée à l’adresse suivante: cembra.ch/app-terms-fr. 

6  MODIFICATIONS DES CONDITIONS

L’émettrice se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales ainsi que 
les autres conditions à tout moment. Ces modifications sont notifiées par voie postale ou 
électronique (p. ex. par e-mail, sur un portail électronique ou dans l’application Cembra) 
au titulaire et entrent en force à la date de validité indiquée.

7  PROTECTION DES DONNÉES

7.1  Déclaration de protection des données
Outre les présentes dispositions, il s’impose également de respecter la déclaration de pro-
tection des données de l’émettrice. La version en cours de la déclaration de protection des 
données peut être consultée à l’adresse suivante: cembra.ch/protection.

7.2  Demandes de renseignements et de documents, examens de crédit
L’émettrice est autorisée à demander des renseignements dans le cadre de l’émission 
et de l’utilisation de la carte, par exemple auprès d’autres sociétés du groupe Cembra 
(une liste à jour est disponible sur cembra.ch/groupe, ci-après désignées «sociétés 
du groupe»), de banques, d’analystes de solvabilité extérieurs, d’offices publics, de la 
Centrale d’information de crédit (ZEK), du Centre de renseignements sur le crédit à la 
consommation (IKO) ou d’autres organismes, ainsi qu’à informer la ZEK, l’IKO et, en cas 
d’obligations légales spécifiques, d’autres organismes. Le titulaire reconnaît à la ZEK 
et l’IKO le droit de rendre de telles données accessibles à leurs membres. Le titulaire 
déclare accepter le fait que l’émettrice recueille ces données ainsi que celles portant 
sur les relations avec l’émettrice dans sa propre base de données et autorise celle-là et 
toutes les sociétés du groupe à échanger entre elles les données personnelles du titu-
laire à des fins de gestion du risque de crédit et à les traiter à cette fin.

7.3   Affichage du numéro de téléphone, enregistrement de conversations  
téléphoniques, SVI et lutte contre la fraude

L’émettrice est autorisée à contacter le titulaire en affichant le numéro de téléphone. 
L’émettrice est autorisée à enregistrer les conversations téléphoniques tenues avec le 
titulaire. Toutes les données sont traitées de manière confidentielle. Les communications 
téléphoniques peuvent au choix de l’émettrice être automatisées via un serveur vocal 
interactif (SVI) ou être tenues personnellement. Dans le cadre de la prévention ou dans 
le cadre de mesures contre des cas de fraudes et d’abus, l’émettrice est autorisée à en-
voyer des alertes ou des indications concernant les dépassements de limites de crédits ou 
autres en utilisant les moyens de communication électroniques (notamment via l’applica-
tion Cembra, par SMS et/ou e-mail). L’émettrice dispose de ce droit indépendamment d’un 
accord sur les dispositions sur l’utilisation des moyens de communication électroniques. 
Le titulaire est conscient que des tiers comme les exploitants de réseau ou de services 
peuvent tirer des conclusions quant à l’existence de la relation bancaire et accéder aux 
informations bancaires du titulaire.

7.4   Traitement des données à des fins de marketing
Le titulaire autorise l’émettrice et les sociétés du groupe à utiliser les données issues de 
leur relation contractuelle à des fins de marketing et d’évaluations en Suisse et à l’étran-
ger et à établir des profils à partir de celles-ci. Le titulaire est en outre d’accord sur le 
fait que les données issues de sa relation contractuelle avec l’émettrice puissent être 
utilisées pour lui communiquer des informations sur les produits et les prestations de 
services proposés par l’émettrice, les sociétés du groupe et des tiers à son adresse pos-
tale, électronique ou téléphonique (p. ex. SMS) et dans l’application Cembra. L’émettrice 
peut charger ses sociétés du groupe et des tiers de l’envoi de ces informations. Le titulaire 
peut à tout moment refuser l’utilisation de ses données à des fins de marketing par écrit 
ou via tout moyen technique mis à disposition par l’émettrice (p. ex. application Cembra, 
bouton de désinscription). Si la carte porte le nom ou le logo d’un tiers, le titulaire autorise 
l’émettrice à mettre ces données (en particulier le nom complet, l’adresse e-mail et les 
numéros de téléphone) à disposition du tiers et des partenaires mandatés par ce dernier 
pour mettre en œuvre les programmes liés à la carte exploités par ce tiers (y compris les 
programmes de fidélité) ainsi que pour ses activités de marketing.

7.5  Traitement des données dans le cadre de la lutte contre la fraude  
 et établissement de profils
Lors de transactions avec la carte de crédit, sont enregistrés par exemple le numéro de 
la carte de crédit, la date et l’heure de la transaction, le montant de la transaction, des  
informations sur le commerçant (nom, ID, URL) ainsi que l’adresse IP et les données et 
paramètres des terminaux et logiciels depuis lesquels la transaction a été initiée. Ces don-
nées sont utilisées et évaluées par un prestataire de services spécialisé en Suisse ou à 
l’étranger mais mandaté par l’émettrice pour établir un profil utilisateur pour prévenir 
la fraude. L’émettrice et les sociétés du groupe peuvent échanger entre elles les données  
recueillies dans le cadre de la demande de carte de crédit et au cours de la relation 
contractuelle, les analyser elles-mêmes ou les faire analyser par des prestataires spécia-
lisés en Suisse ou à l’étranger afin d’évaluer les risques de crédit et d’améliorer leur lutte 
contre la fraude et leurs modèles d’évaluation des risques.

7.6  Transmission de données à des sociétés d’assurances,  
 des partenaires de coopération ou des banques
Si la carte comprend des prestations d’assurances ou d’autres prestations de partenaires 
de coopération, le titulaire autorise l’émettrice à communiquer ses données à ces sociétés 
partenaires, dans la mesure où ces données sont nécessaires au déroulement de la rela-
tion d’assurance, à l’exécution et la gestion du programme de fidélité ou de valeur ajoutée 
ou pour fournir d’autres prestations associées à la carte. Les données peuvent inclure les 
données client, les données de la carte, ainsi que le montant cumulé des transactions. 
Les détails des transactions ne sont pas transmis. Les sociétés partenaires traitent et 
utilisent ces données pour enregistrer et gérer le programme de fidélité et à des fins de 
marketing. Les entreprises partenaires deviennent propriétaires de ces données et sont 
responsables de leur utilisation qui est soumise à leurs propres dispositions en matière 
de protection des données. L’émettrice est en droit de communiquer à la banque du ti-
tulaire ou à la poste (pour le compte postal) les données nécessaires au déroulement du 
débit direct (LSV). Les données sur les transactions (données concernant les détails des 
achats et des retraits d’espèces) sont expressément exclues. La banque/poste est en droit 
de communiquer les modifications des données du titulaire à l’émettrice.

7.7  Communication électronique
En communiquant son adresse e-mail, le titulaire confirme avoir lu les «Dispositions sur 
l’utilisation des moyens de communication électroniques cembra.ch/elcom-fr» et consent 
à la réception d’informations et à l’échange de données par e-mail avec l’émettrice. Tant 
que le titulaire ne manifeste pas, par écrit ou via un autre moyen technique mis à dispo-
sition par l’émettrice (p. ex. application Cembra, bouton de désinscription), son refus de 
recevoir des communications par e-mail, l’émettrice a le droit de lui adresser par e-mail 
des informations générales en lien avec sa carte de crédit (p. ex. courriers de bienvenue, 
relevés fiscaux en lien avec ses comptes, informations concernant les conditions des pro-
duits de cartes de crédit ou l’utilisation de l’application Cembra).

Si le titulaire fait usage d’un canal de communication électronique (p. ex. e-mail, SMS ou 
un autre canal usuel sur le marché) mis à disposition par l’émettrice pour communiquer 
avec cette dernière, il l’autorise expressément à le contacter par l’intermédiaire du même 
canal. L’émettrice n’est toutefois pas obligée de communiquer par e-mail, et le titulaire 
comprend les risques en matière de confidentialité et de sécurité posés par des commu-
nications non sécurisées par e-mail.

7.8  Délocalisation du traitement des données
L’émettrice peut, conformément à sa déclaration de protection des données, déléguer par-
tiellement des prestations à des tiers, en particulier dans les domaines du déroulement 
de processus opérationnels, de la sécurité informatique et de la gestion de systèmes, 
d’analyses de marché, du calcul de risques de crédit et de marché liés aux intérêts de la 
société, ainsi que la gestion des relations contractuelles (p. ex. processus de demande et 
de conclusion de contrats, recouvrements et communication avec les titulaires). Dans ce 
cadre, le titulaire accepte que l’émettrice communique, transmette et fasse traiter ses 
données par ces tiers en Suisse et à l’étranger.

7.9  Traitement des données à l’étranger
Conformément à sa déclaration de protection des données, l’émettrice est en droit de 
faire traiter des données dans des États dont la législation ne garantit pas une protection 
des données adéquate. Tous les prestataires de services impliqués sont tenus garantir la 
sécurité et la confidentialité des données. Pour les prestataires de services ayant un lien 
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avec l’étranger, il n’est pas totalement exclu qu’un organisme étranger compétent soit 
habilité à exiger la remise des données. Les données qui parviennent à l’étranger tombent 
sous le coup du droit étranger respectif. Le secret bancaire et le droit de la protection des 
données suisses ne les protègent plus. Le titulaire délie expressément l’émettrice de son 
devoir de protection.

7.10  Renonciation au secret bancaire
S’agissant des traitements des données conformément aux chiffres 7.2-7.9 qui pré-
cèdent, le titulaire renonce expressément au secret bancaire.

8  SERVICES NUMÉRIQUES DE LA BANQUE

L’émettrice peut proposer des services numériques (ci-après «services numériques 
Cembra») au titulaire. L’accès aux services numériques Cembra et aux fonctionnalités y 
associées n’est possible qu’une fois que le titulaire s’est légitimé auprès de l’émettrice en  
utilisant ses données d’accès personnelles (cf. chiffre 3.6). L’émettrice peut adresser, par 
voie électronique, des conditions supplémentaires pour l’utilisation des services numé-
riques Cembra au titulaire une fois que celui-ci s’est légitimé en bonne et due forme. Les 
services numériques Cembra comprennent notamment le téléchargement, l’installation 
et l’utilisation d’applications qui peuvent contenir des indices sur des tiers (p. ex. exploi-
tants de réseau, fabricants de téléphones ou d’ordinateurs) ou qui permettent l’utilisa-
tion de canaux de communication non cryptés (p. ex. SMS). Ceux-ci comportent certains 
risques, notamment la divulgation de la relation bancaire à des tiers, la manipulation ou 
la falsification des informations, les abus dus à une manipulation par des logiciels mal-
veillants ou à une utilisation frauduleuse en cas de perte de l’appareil. En utilisant les 
services numériques Cembra, le titulaire accepte les risques précités ainsi que les éven-
tuelles conditions d’utilisation séparées.

9  CESSION DES DROITS DE LA RELATION CONTRACTUELLE ET SÉCURISATION

L’émettrice peut offrir à la cession, partiellement ou totalement, le contrat ou ses 
droits résultant de la relation contractuelle, par exemple dans le cadre d’une cession de 
créances, de transmissions de parts de sociétés / de parts à la fortune (p. ex. fusions et 
acquisitions) et/ou d’une sécurisation (titrisation des créances) à des tiers en Suisse et à 
l’étranger, voire les céder à des tiers en Suisse ou à l’étranger. L’émettrice a le droit de per-
mettre à tout moment l’accès aux données relatives aux relations contractuelles à de tels 
tiers. Le titulaire renonce dans ce cadre expressément au secret bancaire. Elle a le droit de 
permettre à tout moment l’accès aux données relatives aux relations contractuelles à de 
tels tiers. Le titulaire renonce dans ce cadre expressément au secret bancaire.

10  RENONCIATION À LA COMPENSATION

Le titulaire renonce à payer ses engagements envers l’émettrice en les compensant avec 
d’éventuelles créances qu’il détient à l’encontre de l’émettrice. 

11  DROIT APPLICABLE

La relation juridique du titulaire avec l’émettrice en rapport avec l’utilisation de la carte 
est soumise au droit suisse. Le for juridique est déterminé selon les dispositions légales 
impératives. Si celles-là ne sont pas applicables, le for juridique exclusif de toute procé-
dure de même que le lieu d’exécution est Zurich 1. C’est aussi le for de poursuites pour 
les titulaires de cartes dont le domicile n’est pas en Suisse. L’émettrice est en droit d’in-
tenter une action contre le titulaire devant tout autre tribunal compétent en Suisse et 
à l’étranger.
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